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I. Garanties financières dédiées au démantèlement. 
 

En application des articles L 516-1 et L515-46 du Code de l’Environnement, la société Ferme éolienne de Aulnay SAS a 

l’obligation de prévoir une garantie financière pour le démantèlement du parc éolien à l’issue de la période d’exploitation.  

Le montant de cette garantie pour chaque éolienne (« Coût Unitaire ») est fixé par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 

au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), modifié par 

les arrêtés du 6 novembre 2014, du 22 juin 2020. A noter qu’une mise à jour de ce texte a été faite le 10 décembre 2021. Il a 

été publié au journal officiel après la signature des avis proposés dans ce document, d’où la présence de quelques différences 

entre le paragraphe suivant et les avis ci-dessous.  

Ce nouvel arrêté change, entre autres, le montant, pour chaque éolienne de puissance unitaire supérieure à 2 Mégawatts.   

 

Cu = 50 000 + 25 000 * (P-2)         où : 

 
Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 
P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW), soit 4 à 4.5 MW dans le cas supérieur du projet 
éolien de Charnizay.   

Le montant s’élève donc, par éolienne installée, à :  

 
Cu = 50 000 + 25 000 * (4.5-2) = 112 500 euros par éolienne. 

Cu = 50 000 + 25 000 * (4-2) = 100 000 euros par éolienne. 

 
Pour le parc éolien de Charnizay, constitué de 4 éoliennes de 4 à 4.5 MW de puissance unitaire maximale, le montant total de 
la garantie associée au démantèlement est de 400 000 à 450 000 euros.  Ce montant sera actualisé par la formule d’actualisation 
des coûts prévue par l’arrêté cité. 

L’obligation liée à la constitution de garanties financières sera satisfaite par l’engagement écrit d’un établissement de crédit, 
d’une entreprise d’assurance ou d’une société de caution mutuelle. La nature des garanties financières de démantèlement 
correspond donc aux exigences de l’Article R. 516-2-I du Code de l’Environnement.  

Afin de préciser la prise en compte par la société Parc éolien de Charnizay SAS de ces exigences, une attestation de garanties 
financières, fournir par la société Verspieren, est présentée en Annexe.  

Selon les éléments exposés au III de l’article R516-2 du code de l’environnement, le pétitionnaire constituera cette garantie à 
partir de la réception de l'arrêté préfectoral d'autorisation et au plus tard avant la mise en service de l'installation. 

 

II. Conformité du projet aux documents d’urbanisme applicables. 
 

Le territoire communal de Charnizay dispose d’une carte communale. Ce document d’urbanisme simplifié détermine les 

modalités d’application des règles générales du Règlement National d’Urbanisme (RNU), et permet de délimiter les secteurs où 

les constructions sont autorisées et ceux où elles sont interdites (par exemple, en zone naturelle). 

L’article L. 124-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que les cartes communales « délimitent les secteurs où les constructions sont 

autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas admises, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, 

de la réfection ou de l'extension des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles. » 

Contrairement au Plan Local d'Urbanisme, la carte communale ne comporte pas de règlement. Dans ce cas, le Règlement 
National d'Urbanisme s'applique.  
Ainsi, la zone de projet se situe en zone dite « Non Constructible », en dehors de la zone urbaine délimitée sur le zonage du 

document d’urbanisme. Aucune éolienne ne devra être implantée à moins de 500 m de cette zone urbanisée ou à urbaniser. 

Le projet de parc éolien de Charnizay est donc compatible avec la carte communale en vigueur sur la commune de Charnizay, 
étant donné que la zone d’implantation potentielle se situe à plus de 500 m des habitations ou zones constructibles.  
 

Charnizay fait partie de la Communautés de Communes de Loches Sud Touraine. Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
est actuellement en cours d’élaboration sur ce territoire. 
 

III. Avis relatifs au démantèlement.  
 

Le Maire de la commune de Charnizay, ainsi que l’ensemble des propriétaires des terrains concernés par les installations ont 

été sollicités afin de formuler, conformément à la réglementation en vigueur, un avis sur l’état dans lequel devra être remis le 

site à la fin de l’exploitation de l’installation. Ces avis sont présentés dans les pages suivantes. 

Commune de Charnizay Avis sur le démantèlement 

Avis délivré par M. Le Maire Serge Gervais  Page 4 

Aménagement Section Parcelle  Propriétaire Avis sur le démantèlement 

Implantation E1 ZB 10 DUGUE Yves  Page 5 

Implantation E2 ZB 6 
BLOND Jean-Claude 

RATTIER Valerie 
BLOND Beatrice 

Page 6  

Implantation E3 ZC 50 MOREAU Stéphane Page 7  

Implantation E4 ZC 48 GFA CHEVRAULT Page 8 

Implantation poste de livraison ZB 5 CADIEU Frédéric Page 9  

 

 

 

 

  



 
 

 

Demande d’autorisation environnementale          Pièce n°10 – Autres pièces obligatoires 
Projet éolien de Charnizay (37) 

Pétitionnaire – SAS PARC EOLIEN DE CHARNIZAY NORS 

III.1. Avis du Maire de la commune de CHARNIZAY  

 

 

 

 

  



 
 

 

Demande d’autorisation environnementale          Pièce n°10 – Autres pièces obligatoires 
Projet éolien de Charnizay (37) 

Pétitionnaire – SAS PARC EOLIEN DE CHARNIZAY NORS 

III.2. Avis de Monsieur DUGUE 

  



 
 

 

Demande d’autorisation environnementale          Pièce n°10 – Autres pièces obligatoires 
Projet éolien de Charnizay (37) 

Pétitionnaire – SAS PARC EOLIEN DE CHARNIZAY NORS 

III.3. Avis de Monsieur BLOND, Madame BLOND, Madame RATTIER 
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III.4. Avis de Monsieur MOREAU 
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